
VOTEZ ET FAITES VOTER 
 

« LE CHOIX D’UNE GARANTIE POUR TOUS » 

Élections – Informations pratiques et calendrier 
 
Période de vote 

Ouverture : 1er décembre 2025 à 6h 

Fermeture : 6 janvier 2026 à 23h59 

Les courriels contenant les identifiants seront envoyés le 1er décembre dans la jour-
née. 

 

Accès au vote 
Pour voter, chaque électeur doit disposer de : 

1.L’identifiant (envoyé par e-mail le 1er décembre) 
2.Le mot de passe (envoyé par SMS) 
3.Le numéro d’adhérent (visible sur la carte de tiers payant MNPAF – coin supérieur gau-
che) 

 

Modalités 
Pas de procuration possible 

Pas de quorum requis 

Pas de possibilité de rayer des noms 

Choix : une liste ou vote blanc 

Le vote papier reste possible (environ 5 700 électeurs) 

En cas de doublon papier + électronique, le vote électronique prévaut 
 

Relances 
Les électeurs n’ayant pas voté seront relancés : 

15 décembre à 8h 

2 janvier à 8h 
 

Dépouillement 
Scrutin à la proportionnelle à la plus forte moyenne 

54 postes « collectifs » 

42 postes « individuels » 
 

Votes papier – 7 janvier 
1.Dépouillement manuel des bulletins papier 
2.Scan et intégration dans l’urne électronique 
3.Vérification automatique des doublons 
4.En cas de doublon, le vote électronique est prioritaire 
 

Confirmation de vote 
Un e-mail de confirmation sera envoyé dès validation du vote 

Une attestation de vote pourra également être obtenue 
 

Assistance technique 
Numéros verts pour les électeurs rencontrant des difficultés : 
Depuis la France : 0805 03 10 22 
Depuis l’étranger : 00 33 456 400 681 




